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ASSOCIATIONS CULTURELLES 

 

L’Amicale des Entreprises Champlanaises 
 

L’association a pour objet de favoriser les relations amicales entre les entreprises implantées sur le 
territoire de Champlan et de la communauté d’agglomération, de soutenir financièrement des actions 
d’investissement public de réhabilitation du patrimoine local, de sponsoriser des actions ou des projets 
menés sur le territoire de Champlan par la commune, le secteur associatif...  
 
 
Composition du bureau  
 
Geoffrey DOULANJON (Président) 
Jérôme CHARTIER 
 
Adresse :  
chez la société LARUE  
17, rue des Maraichers  
91160 Champlan  
Contact : aec91champlan@gmail.com 
 

 

Anciens Combattants 
 
Les cérémonies commémoratives organisées en collaboration avec les associations d’anciens combattants 
permettent à tous nos concitoyens, notamment aux jeunes générations, de mieux connaître l’histoire de 
leur pays et les grandes dates anniversaires qui ont marqué notre Histoire.  Elles sont un moment de 
recueillement, de respect, de souvenir de tous les habitants.  Ces associations se consacrent à la défense des 
droits des anciens combattants et de leurs veuves.  L’association recherche aujourd’hui de nouveaux 
membres, n’hésitez pas à nous contacter pour continuer ce devoir de mémoire.  
 
Commémorations : Victoire du 8 mai 1945, Armistice du 11 novembre 1918 et hommage aux morts pour la 

France durant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de Tunisie             
(5 décembre). 
 
 
Composition du bureau  
 
Président : Claude BORDERIES  
Tél. : 01 64 48 44 23 - rborderies@orange.fr  
Vice-présidente : Suzanne RENAUD 
Secrétaire Trésorière : Aline VALIN 
 

 

 

 

mailto:aec91champlan@gmail.com
mailto:rborderies@orange.fr
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Mairie de Champlan 
Place de la Mairie – 91160 Champlan 
E-mail : patricia.vercaigne@k-net.fr  
 

APEB - Association des Parents d’Élèves de l’École de la Butte 

Le but de l’association 

 Proposer aux parents d’élèves de l’école de la Butte à CHAMPLAN, ainsi qu’à 
leurs proches, des animations festives ou culturelles (par exemple : fête de 
l’école, spectacles, lotos, tombolas, bourses aux livres, goûters, soirées 
animées...) 

 Animer la communauté de parents afin de créer du lien et jouer un rôle de 
médiateur entre les divers acteurs de la sphère scolaire et périscolaire 

 

Nôtre rôle en tant que parents élus 

 Nous sommes le relais entre les parents, les élèves, l’équipe éducative, la direction de l’école et les 
services périscolaires, la municipalité qui assure entre autre les grosses réparations et gère les crédits 
d’équipement, de fonctionnement et d’entretien de l’école. 

 Nous sommes présents aux 3 conseils d’école qui se tiennent chaque trimestre. Nous pouvons ainsi 
aborder des sujets aussi essentiels que le fonctionnement de l’école, l’aménagement des locaux, le 
règlement intérieur, la restauration scolaire, l’hygiène et la sécurité, les activités sportives et culturelles. 
Les comptes rendus sont tenus à votre disposition. 

 Nous participons activement aux 3 commissions des menus. Nous nous assurons du respect des 
exigences et de l’amélioration continue. 

 Nous organisons des événements festifs et participons donc activement à renforcer le lien entre les 
familles et la vie scolaire. 

Nous sommes à votre disposition pour tout problème, toute question et toute suggestion relative à la vie 
scolaire et périscolaire de votre enfant.  Nous comptons sur votre soutien non seulement lors du vote qui a 
lieu en début d’année scolaire mais aussi tout au long de l’année. 

Vous pouvez nous rencontrer à la sortie de l’école, nous joindre par mail ou par la page Facebook 

Contact : Mail : parentsdelevesdelabutte@googlegroups.com /Facebook : Les parents d’élèves l’école de 
la Butte 

Association Le Village 
 

Association de loi 1901, déclarée le 31 mars 1977 à la sous-préfecture de Palaiseau sous le titre                            
« LE VILLAGE Association pour le développement social et culturel de Champlan », elle regroupe plusieurs 
sections et clubs. 
Chaque club a son autonomie de gestion. Un à trois représentants de chaque club siègent au Conseil 
d’Administration de l’Association.  
Le bureau de l’association est élu tous les ans parmi les membres du conseil d’administration. 
 

Adhésion au Village 
L’adhésion à l’association est fixée à 8€ pour l’année pour les Champlanais, et à 10€ pour les non-
Champlanais. Cette adhésion permet l’accès aux activités des clubs. Chaque club, autonome dans sa gestion, 
fixe un montant annuel de participation à l’activité. L’adhésion au VILLAGE donne le droit d’accès  à la 
bibliothèque à l'adhérent ainsi qu’aux membres de sa famille (conjoint et enfants) sans autre participation. 
 
Composition du bureau 
Présidente : Patricia VERCAIGNE 
Tél : 06 62 87 85 39 
Trésorière: Edith SEGUINOT 
Tél : 06 65 77 98 38 

mailto:parentsdelevesdelabutte@googlegroups.com
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Association des parents d’élèves de l’école maternelle Les Saules 
   
 
L’association des parents d’élèves de l’école des Saules a été créée en 2019 

par les représentants de parents d’élèves. Depuis, un collectif de parents 

œuvre pour créer du lien entre les parents d’élèves mais également pour se 

faire porte-parole entre l’école et les parents de l’ensemble des élèves.  

Nos buts en tant qu’association de parents d’élèves :  

- Organiser des manifestations qui permettent de récolter des fonds et ainsi financer des projets, des 

activités, des achats. A titre d’exemple, grâce aux bénéfices réalisés tout au long de l’année 

2022/2023, nous avons offert à l’école un appareil « boukinou » par classe. 

Nos buts en tant que représentants de parents d’élèves : 

- Faciliter les relations et faire le relais entre les parents et l’équipe pédagogique. 

- Être le soutien de la cause collective en lien avec la Mairie et l’équipe pédagogique de l’école. 

- Participer à la vie de l’école en siégeant 3 fois dans l’année au conseil d’école. 

Nous sommes disponibles pour répondre à vos questions, écouter vos remarques et suggestions, mais 

également pour vous accueillir parmi nous pour cette nouvelle année 2023/2024.  

N’hésitez pas à prendre contact avec nous aux entrées et sorties d’école ou par email. 

Contact : ape.lessaules@gmail.com  

Celtes d’Ici et d’Ailleurs 

Oyé, oyé, Champlanais et Habitants des environs, 

Notre Association a pour but la découverte du monde Celte au moyen âge : musiques, histoire, géographie, danses, 

légendes et coutumes... 

Nos ambitions envisagées pour cette année associative comprennent : 

- Dans un premier temps, le samedi 2 décembre 2023 : un concert Celtique par un groupe de musiciens 

professionnels, à la salle polyvalente (Informations à venir, consulter le site de la ville et les réseaux sociaux). 

- Dans un second temps pour 2024 : la réalisation d’une « soirée médiévale » intitulée :                                                                                            

« La Légende du Roi Arthur » comprenant un banquet au château, des danses, des musiques,  des images, des 

chants, des poésies etc.…  

C’est pour ces réalisations que notre association vous accueillera pour une collaboration assidue ou ponctuelle. 

N’hésitez donc pas à vous renseigner par téléphone avant de nous rejoindre les vendredis dans une des salles du 

gymnase de Champlan à partir de 20 heures 30.  

Les inscriptions se font par internet, lors du forum ou sur place au gymnase, rue de la butte à Champlan 91160. 

L’adhésion est de 10 euros par personne. 

Le Bureau :       Présidente : G. GIBOURY 

                             Secrétaire : J .GOUTODIER 

              Celtes d’Ici et d’Ailleurs        Tel  01.64.48.33.38       E.mail   Celtes.dici.et.dailleurs@gmail.com                                                                                                                                                                     

mailto:ape.lessaules@gmail.com
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La Bibliothèque (Association LE VILLAGE) 
située : 2 rue de l'Yvette (dans la cour derrière la mairie) 

 
 
 
 
 
 
 
Permanences et horaires :  
 
• Attention : La bibliothèque n’est plus ouverte le mercredi après-midi. 
• le samedi après-midi de 14H30 à 17h30 //nouveau créneau horaire depuis la rentrée 2022//  

Ouvert tous les samedis après-midis (sauf le premier samedi du mois, les bénévoles étant mobilisés 
auprès des Seniors, le club Bibliothèque ouvre de 10h à 12h). 

 

• L’accueil des enfants du centre de loisirs et des écoles peut être programmé en dehors des heures 
d’ouverture habituelle 

 
Modalités d’inscription :  
Tout adhérent à l’Association Le VILLAGE, à jour de sa cotisation, peut 
emprunter des livres pour lui, et les membres de son foyer  
La cotisation de cette adhésion au nom de l'Association Le VILLAGE peut être 
directement réglée à la bibliothèque en indiquant sur le bulletin d'inscription les 
noms, prénoms et dates de naissances des lecteurs autorisés pour chaque 
famille 
 

Prêt de livres:  
Le prêt de 1 à 3 livres pour chaque lecteur de la famille est prévu pour 3 
semaines. Il peut être prolongé, sans pouvoir dépasser un trimestre   
Pour les nouveautés un retour rapide est souhaitable pour satisfaire le plus 

grand nombre. La consultation sur place est gratuite. (Elle ne sera pas possible dans l’immédiat) 
 

Choix :  
Les lecteurs peuvent suggérer des auteurs, des titres de livres, qui pourront être demandés à la BDE 
(Bibliothèque de Prêt d’Evry), ou bien nous en ferons l’acquisition lors des achats du trimestre.  
Le public peut consulter le site de la BDE de l'Essonne pour nous faire ses suggestions d'emprunts. 
 

Echanges culturels : Notre Club Bibliothèque reste un lieu ouvert aux échanges culturels autour du livre...  
Vous avez des idées, vous avez envie d'être acteur pour favoriser la lecture, valoriser le livre et autres projets, 
alors n'hésitez pas faites nous en part. Dans nos rayonnages vous pouvez trouver plus de 6000 ouvrages : 
romans adulte et jeunesse, albums enfants, BD, documentaires.... 
 

Composition du bureau :  
Présidente : Patricia VERCAIGNE 
Trésorière : Edith SEGUINOT 
Secrétaire : Serge PLUMOT  
 

Adresse courrier : Mairie de Champlan 91160 CHAMPLAN  
                        Tél. : 01 69 74 86 50 (aux horaires des permanences)  
                     mails : biblio.champlan@gmail.com ou patricia.vercaigne@k-net.fr 

 

 

mailto:patricia.vercaigne@k-net.fr
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Club des anciens (Association LE VILLAGE) 
 

Le club, fondé en 1972, fonctionne toujours. C’est un « Club de l’Amitié » où « les plus en 
forme » aident leurs amis avec beaucoup de chaleur humaine, « la vraie vie de famille » 
en quelque sorte. Nos ainés sont nombreux à Champlan et beaucoup connaissent déjà 
notre club. Nous invitons les autres à venir nous rejoindre, de même que tous ceux (quel 
que soit leur âge) qui ont envie de briser quelques heures de solitude. Venez grossir nos 
rangs afin de pouvoir envisager la multiplication des sorties. Venez nous rejoindre, vous 
ne le regretterez pas !  

 
Rejoignez-nous tous les mardis de 14H30 à 18H environ autour d’un « petit goûter» au 24, rue de Saulx. 
 
Activités  
Jeux de société, sorties de ½ journée  à plusieurs jours, repas entre amis  
Tarif de l’adhésion et de l’activité  
Adhésion au VILLAGE : 8e pour les Champlanais  
et 10e pour les hors champlanais  
Modalités d’inscription  
Au mois de Janvier de chaque année  
ou prendre contact avec la Présidente.  
Composition du bureau  
Présidente : Suzanne RENAUD  
Tél : 06 81 79 66 36  
Secrétaire : Yvette HAMAYON. 
Adresse du club : Mairie de Champlan 
Trésorière : Mme Andrée POINTET 

 
 

 

 

                                                

                                                                                                            

                                                                                   

Club de fil en Aiguille (Couture) – (Association LE VILLAGE) 
 

Le Club de couture est situé dans le Parc Municipal Gravelin, salle du rez-de-chaussée du foyer des anciens. 

Les cours ont lieu une fois par semaine le jeudi après-midi de 14H30 à 18H.  

 

RAPPEL: le club Couture vous accueille également le premier samedi du mois de 14h30 à 17h, en parallèle 

des animations « jeux de société » proposés pour les Séniors au Foyer Soleil. 
 

Chacune apporte ses compétences et ses idées de travaux personnels ou de groupe. Nous travaillons sur nos 

travaux personnels de couture, de tricot, de crochet, etc...  

Nous avons travaillé sur des projets communs pour l’exposition annuelle du mois de novembre où ont été 

vendues nos créations, ainsi que pour des projets collectifs tels que la fête champêtre, le téléthon, etc.  

Le club Couture est équipé de machines à coudre et de petit matériel de couture, utilisables par tous les 

membres du club. Notre devise est CONVIVIALITÉ. On se retrouve avec plaisir quels que soient l’âge et les 

compétences.  

 

 
Après-midis Jeux de société du CCAS : les premiers samedis après-midis de chaque mois, 
de 14H30 à 17H dans les salons du Foyer Soleil avec divers jeux de société (Money drop, 

triomino, scrabble…)  - sans inscription préalable. 
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Modalités d’inscription au CLUB COUTURE 

Lors du forum des associations ou tout au long de l’année auprès de la présidente.  

Horaires : Les cours ont lieu le jeudi de 14H30 à 18H (et également le 1er samedi du mois de 14h30 à 17h) 
 

Tarif de l’adhésion au CLUB COUTURE et des activités  

Cotisation annuelle au club  
 

Pour les champlanais et les non-champlanais :  

10€ + 8 € d’adhésion au Village (et 15 € pour les hors-champlanais) 
 

Composition du bureau  

Présidente : Carole LEFEVRE  

lefevrecarole@sfr.fr  

Tél : 06 25 95 05 50  

Trésorière : Marie-Louise PLUMOT  

Tél : 06 68 17 95 98  

 
Club des Arts - ex Clubs Peinture et Photo - (Association LE VILLAGE) 

 
L’Assemblée Générale du Village du 19 mars 2022 a officialisé le regroupement 

des deux clubs sous la dénomination Club des Arts. L’activité photo se poursuit 

dans le local situé sous la Résidence Soleil au 24 rue de Saulx quant à l’activité 

peinture, elle demeure 2 rue de l’Yvette dans le local attenant à la bibliothèque 

derrière la mairie. 

Fonctionnement de l'Atelier peinture : Il n'y a pas de professeur, c'est librement 
que chacun(e) exerce ses talents en s’aidant mutuellement. N’hésitez pas à nous 

rejoindre les mardis après-midi de 14H à 17H. 

Fonctionnement de la photo : le club est affilié au Comité Départemental Photographique de l’Essonne 
(CDP91) qui permet ainsi à chaque membre du club de participer aux diverses expositions organisées par les 
communes adhérentes au CDP91.  

Comme en 2022, la disponibilité réduite de la salle polyvalente ne nous permet pas d’organiser en 2023 
une exposition photo faisant appel aux clubs de l’Essonne. C’est pourquoi cette année encore une 
exposition interne, regroupant les œuvres de la peinture et les photos, principalement des adhérents du 
club, aura lieu du 13 au 15 octobre. Une fois par mois une réunion est organisée le soir, habituellement le 
premier lundi du mois, pour préparer la (ou les expositions) à venir chez nos voisins du CDP91 selon des 
thèmes imposés. Tarifs : L’adhésion 2023/2024 est fixée à 25 €. 

+ Cotisation au Village de 8 € pour les Champlanais ou 10 € pour les non-Champlanais 
 

Composition du bureau   
Président : Emilio DI GALLO Tél. : 06 89 60 25 59 
Vice-Président : Philippe VERCAIGNE 
Trésorière-secrétaire : Liliane DI GALLO Tél. : 06 73 2 97 06 
Contact Peinture : Francette PIGNOL Tél. : 06 13 16 56 52 

Adresse de l’association : Mairie de Champlan 91160 Champlan emilio.digallo@sfr.fr 

 
 

 

Adresse de l’association  

Mairie de Champlan  

91160 Champlan  

ou 136, route de Versailles  

91160 Champlan 
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Compagnie Ludique d’Improvisation Champlanaise (CLIC)  
 

Et si tout n'était qu'histoire(s) de rencontres : avec soi-même, avec les joueurs, avec 
le public… Et quoi de mieux que des rencontres improvisées ? 
Sur un mode ludique, la CLIC vous propose des explorations théâtrales, seul, en duo, 
ou en groupe. 

 
Nos maîtres mots : Bienveillance, Confiance, Ecoute, Lâcher-prise, Détente, Simplicité 
et Amusement ! 
(oui nous pouvons être très bavards !) Bonne humeur et fous rires garantis ! 

Pour 2023-2024, la Clic recrute des improvisateurs/trices débutant(e)s ou confirmé(e)s, avec ou sans 
expérience théâtrale.  

De 14 ans à 99 ans. // Cotisation annuelle 80 € - 2 cours d’essai. 

Nouveau jour : Ateliers tous les VENDREDIS soir de 20h 30 à 22h30 au Foyer Soleil qui se situe dans le 
parc Gravelin (24 rue de Saulx). Renseignements au 06 05 00 50 56 ou sur clic.impro91@gmail.com  

Présidente : Delphine YORO /Trésorière : Bénédicte MOTTE 
 
                                                                   
 

Les Doigts Agiles (Association LE VILLAGE)  
 

Créée par des passionnées, cette association a pour but le 
développement et la promotion des loisirs créatifs à Champlan.  
Les adhérentes du Club se retrouvent les mardis et jeudis de 20H30 à 
22H30, le lundi de 14H à 16H au Foyer Soleil (24 rue de Saulx).  
Tarif de l’adhésion :  
• 35 € + 8 € d’adhésion obligatoire au Village (pour les Champlanais)  
• 40 € + 10 € d’adhésion obligatoire au Village (hors Champlan)  
 
 
Nos activités :  
Collage de serviettes sur différents supports, peinture sur porcelaine, sur 

verre, perles, mosaïque, crochet, tricot, broderie, point de croix, hardanger, pâte fimo, marquetterie, 
fofuchas, quilling, broderie ruban, cartes 3D...  
N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour partager avec nous votre savoir-faire. Le club fournit le petit 
matériel (peinture, serviettes, pinceaux, colle…). 
 

Seuls restent à la charge des adhérentes la fourniture des gros supports (cadres, plats 
en porcelaine, verre…).  
 
Composition du bureau  
Présidente : Patricia VERCAIGNE  
Tél. : 06 62 87 85 39  
patricia.vercaigne@k-net.fr  
Secrétaire : Edith SEGUINOT  
Tél. : 06 65 77 98 38  

 

 

Trésorière : Anna CLAIR  
Tél. : 06 62 87 07 88  
Adresse de l’association  
Mairie de Champlan  
91160 CHAMPLAN 
 

 

 

mailto:clic.impro91@gmail.com
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La Locomotive (Association LE VILLAGE) 
 

  
La Locomotive est constituée de jeunes 
champlanais, de leur entrée au collège 
jusqu’à leurs 21 ans, qui participent à la vie 
associative de notre commune en proposant 
leurs services aux différentes associations de la 
commune.   

Nous souhaitons, grâce à cette approche, 
susciter chez certains l’envie de s’investir 
davantage dans le milieu associatif pour devenir 
ainsi les bénévoles de demain, mais aussi au 
travail en groupe lors des évènements. 

En contrepartie des heures de travail, 
après qu’une partie soit comptabilisée 
en heure de bénévolat, les jeunes se 

verront attribuer une rémunération en carte cadeau.  
 
Modalités d’inscription : Lors du Forum des Associations 

 
 
 

Orchestre à Plectres  
 

Ensemble à plectres : L’Ensemble Instrumental à Plectres se compose de mandolines, 
mandoles et guitares. Les musiciens, (une dizaine actuellement), tous amateurs, se 
réunissent tous les samedis de 14H à 17H au Foyer Soleil pour mettre au point un 
programme varié (classique, variétés, folklore, etc.). L’ensemble a pour objectif de 
développer la pratique de la musique d’ensemble, de faire connaitre ces instruments 
en se produisant en concerts dans différentes manifestations (fête de la musique, au 
profit d’associations caritatives et aussi animations culturelles dans les maisons de 
retraite). L’ensemble recherche des amateurs musiciens pour rejoindre le groupe. À 

noter que pour le violoniste, l’initiation à la mandoline est beaucoup plus aisée. L’ensemble dispose 
d’instruments à prêter. 
Modalités d’inscription  
Toute l’année  
Cotisation annuelle • 25 €• 13 € pour les jeunes de moins de 25 ans  
Contact 01 69 21 05 65 serge.mangin@sfr.fr   
yvonne.gueit@laposte.net  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition du bureau  
Président : Alexandre LEFEVRE  
Tél. : 06 81 48 11 72  
la.locomotive.champlan@gmail.com  

Vice-présidente : Ludivine LEFEVRE  
Tél. : 06 27 11 87 77 

Trésorière : Anna CLAIR  
Tél. : 06 62 87 07 88  
 

Adresse de l’association  
Mairie de Champlan  
91160 Champlan  

 

 

Composition du bureau  
Président : Serge MANGIN  
Tél. : 06 03 57 83 11  
Vice-président : François CANOVAS  
Tél. : 01 69 34 28 04  
Trésorière : Denise MANGIN 
 Tél : 06 62 04 49 28 
Secrétaire : Yvonne GUEIT  
Tél. : 01 69 21 05 65 
 

 

mailto:serge.mangin@sfr.fr
mailto:la.locomotive.champlan@gmail.com
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Scrabble duplicate (Association LE VILLAGE) 
 

Pour le duplicate, les règles sont les mêmes que pour le scrabble traditionnel, 
mais le tirage des lettres et les mots retenus sont déterminés par l’ordinateur, 
ce qui permet à tous de jouer avec les mêmes lettres, et c’est en toute simplicité 
que nous nous retrouvons pour faire des parties collectives...  

Nous sommes une dizaine à nous rencontrer chaque semaine avec plaisir, pour tenter de trouver les mots 
qui rapportent le plus de points... Libre à chacun de compter ou non ses points, nos performances restent 
personnelles. Vous aimez ce jeu, alors venez nous rejoindre, même si ce n'est que ponctuellement. 
Lieu et horaires :  
Nous nous réunissons tous les vendredis après-midi. Une fois tous installés, la partie commence à 14h30 et 
se termine vers 16h30 

Adresse : Résidence Soleil - 24 rue de Saulx (à l’entrée du parc municipal) dans la salle située au rez-de-
chaussée du bâtiment, accès par la dernière porte vitrée située au bout de la terrasse.  
Modalités d’inscription et tarif :  
Adhésion annuelle de 8€ au VILLAGE pour les Champlanais (sauf si vous avez déjà réglé cette cotisation 
dans un autre club), de 10€ si hors-champlan, et la participation de 5€ pour le club.  
 

Contact :  
Présidente : Rose Marie WALGER Tél. : 06.88.79.20.69. /romani9127@gmail.com 

Adresse courrier : Scrabble Duplicate, Mairie de Champlan 91160 

 

Renaissance et Culture 
 

Association créée le 26 octobre 1966, affiliée à l’Union Renaissance et Culture 
reconnue d’utilité publique J.O du 29/11/1974. Elle concerne Longjumeau, 
Ballainvilliers, Champlan, Chilly-Mazarin, Morangis et Saulx-les-Chartreux.  

 

But : Devoir d’alerte auprès des autorités pour la protection du patrimoine historique 
et archéologique et contribution au développement culturel.  

Activités : - Archéologie, Fouilles tant qu’elles étaient autorisées, puis prospection de surface, Paléographie, 
Généalogie, Numismatique, Organisation de visites des villes et des sites tels que les églises et de la Com-
manderie templière de Balizy, Alphabétisation en cours individuels  

- Cogestion du musée municipal avec la ville de Longjumeau.  

- Gestion de la bibliothèque de l’association (près de 5000 ouvrages) 
 

Réalisations : - Du dossier de restauration du Pont de Templiers, et ultérieurement sauvegarde et mise en 
valeur du site complet. 

- De plaquettes ou livres sur l’histoire et les différentes fouilles réalisées à Longjumeau. (Longjumeau de nos 
aïeux, Musée, Postillon, Bois des Templiers, Eglise etc.)  

- De livres sur les communes environnantes (Chilly Mazarin, Morangis, Champlan).  

- Sur Champlan, avec la participation de M. Joël Dugué, des expositions sur l’histoire de notre ville sont 
organisées lors d’événement, ainsi que des articles dans le magazine municipal  

 

Contacts RENAISSANCE ET CULTURE :  
Président : Bruno CABOT Port. : 06 78 19 16 90 bruno.cabot@free.fr   
Trésorier : Olivier BERGOUGNOUX Port. : 06 86 88 02 45 olivierbergougnoux15@gmail.com  

Délégué à Champlan : Joël DUGUÉ Tél. : 01 64 48 11 26  // Site : http://www.retclongj.fr 

 

 

mailto:romani9127@gmail.com
mailto:bruno.cabot@free.fr
mailto:olivierbergougnoux15@gmail.com
http://www.retclongj.fr/
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***** 

ASSOCIATIONS SPORTIVES 

AKC - ASSOCIATION KARATÉ CHAMPLAN  
 

L'AKC est un club sportif qui, avec un encadrement expérimenté, allie et propose deux activités 
indépendantes dans le but de favoriser la pratique d'une activité sportive pour tous et à tout âge : 

 
le karaté (Style du club Shotokan) : 

 

Le karaté est un art martial dont l’efficacité n’est plus à 

démontrer dans le renforcement physique et mental 

des pratiquants. Il convient aussi bien aux adultes 

qu’aux enfants. Chez les enfants, il permet de 

développer particulièrement le respect, la discipline et 

des valeurs allant jusqu’au développement de leur 

estime de soi, de la tolérance, de la patience et de la 

responsabilité. 

 

Lundi & Vendredi : 

Enfants débutants : 18h35 ‐ 19h35 

Enfants tous niveaux à partir de 13 

ans : 19h35 ‐ 20h35 

Adultes : 20h35 ‐ 22h05 

Samedi spécifique compétitions 

Enfants avancés 15h30 - 16h30 

Adultes avancés : 16h30 ‐ 17h30 

 

le FIT 

training : 

  

 

Le Fit training, est un dérivé de la préparation physique 

pour athlète de haut niveau et de fitness que l’on 

retrouve principalement dans les salles privées. C’est 

un ensemble de séances qui permettent d’optimiser : 

l’endurance musculaire, le cardio, la force, la souplesse, 

la puissance, la vitesse, la coordination, l’agilité, 

l’équilibre et la précision. Les exercices proposés sont 

variés et combinent un mixe d’exercices de 

musculation, d’athlétisme et de gymnastique. Nous le 

proposons à partir de 13 ans et il peut être pratiqué par 

tous avec une seule différence qui sera l’intensité. 

Si vous souhaitez faire du sport en vous libérant l’esprit 

dans une ambiance conviviale, cette activité est pour 

vous. 

Lundi : 

19h35 - 20h35 

Samedi : 

14h30 - 15h30 

 

 
INSCRIPTIONS à CHAMPLAN 

Aux heures de cours  
Dans l’attente de la réouverture du gymnase et de son dojo, les cours ont lieu sous le préau clos de 
l’école de la Butte, au 176 route de Versailles à Champlan. Les horaires des cours en semaine sont 

décalés de 30 mn afin de coïncider avec l’horaire de fin des temps périscolaires.  
TEL : 06 09 92 07 99 

Email : karate.champlan@gmail.com 
 

Site : https://karatechamplan.wixsite.com/karate‐champlan 

https://etreparents.com/de-limportance-dinculquer-la-patience-aux-enfants/
mailto:karate.champlan@gmail.com
https://karatechamplan.wixsite.com/karate%E2%80%90champlan
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AVY - Association Vivre le Yoga  

Le yoga est une pratique millénaire qui lutte contre le stress et qui aide à se maintenir 
en forme. Par le travail des postures, de la respiration et de la relaxation, il apporte un 
bien-être immédiat et une détente psychique et physique, notamment pour le dos. Le 
yoga est également un travail sur l’équilibre, les points d’appui et la concentration. 
C’est une méthode douce qui respecte les limites de chacun. Horaires des cours :  

 
 Horaire Professeur Spécificité Lieu 

Lundi 9h30 à 10h45 Karine Hatha Yoga (présentiel) 
 

Champlan, Salle Polyvalente, P. Gravelin 

 9h45 à 11H00 Bénédicte Yoga Flow doux (présentiel) Bures/Yvette, Cosec, Salle Danse 

 18h15 à 19h30 Joumana *Hatha Yoga 
(présentiel et en visio) 

Bures/Yvette, Salle Chabrat 

 19h30 à 20h45 Anne Hatha Yoga (présentiel) Bures/Yvette, Salle Chabrat 

Mardi 13h45 à 15h00 Joumana *Hatha Yoga doux 
(présentiel et en visio) 

Bures/Yvette, Salle Chabrat 

 17h45 à 19h00 Bénédicte Vinyasa Yoga (présentiel) Bures/Yvette, Salle Chabrat 

Mercredi 18h00 à 19h15 Karine Hatha Yoga (présentiel) Bures/Yvette, Salle Chabrat 

 19h00 à 20h15 Thérèse Hatha Yoga (présentiel) Champlan, Salle Polyvalente, P. Gravelin 

Jeudi 17h30 à 18h45 Anne *Hatha Yoga  
(présentiel et en visio) 

Bures/Yvette, Salle Chabrat 

Vendredi 18h à 19h15 Joumana *Hatha Yoga 
(présentiel et en visio) 

Bures/Yvette, Salle Chabrat 

 18h à 19h15 Karine Hatha Yoga (présentiel) Champlan, Salle Polyvalente, P. Gravelin 

* Retransmis par visio en parallèle du présentiel 
 

Lieux de pratique : Bures-Sur-Yvette : - COSEC Léo Lagrange,335 Rue Pierre de Coubertin  
    - Salle Chabrat, 2 rue du Dr. Collé 
 

Champlan : Salle Polyvalente, Parc Gravelin : 24 rue de Saulx (jusqu’à la 
réouverture du gymnase)  

 

 

Cours par semaine Tarif annuel : Paiement possible en 3 fois** 

Un cours en présentiel 225 €  3 X 75 € 

Un cours en ligne* 195 € 3 X 65 € 

Deux cours en présentiel 390 € 3 X 130 € 

Deux cours en ligne* 330 € 3 X 110 € 

Deux cours 1 présentiel et 1 ligne* 360 € 3 X 120 € 

Forfait illimité* accès à tous les cours 450 € 3 X 150 € 

Cours à l’unité en présentiel 15 €  

Cours à l’unité en ligne* 10 € * Les codes d’accès seront transmis 

** Uniquement avec trois chèques à l’ordre de AVY (encaissés les 23 septembre, 2 décembre, 23 mars). 

 

Pour plus d’infos : vivreyoga.fr  

Ou bien prendre contact avec Joumana,  Tél. : 06 95 65 33 99 joumana.yoga@gmail.com 

 

http://vivreyoga.fr/
mailto:joumana.yoga@gmail.com
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CO FOOT CHAMPLAN 
 

      
 

Le Club recherche tout au long de la saison des bénévoles pour encadrer les équipes ! 
 

Saison 2023/2024 
 
Le CO CHAMPLAN alternera futsal et foot extérieur pour les petites catégories U6 à U9. 
 
Création de 2 nouvelles catégories : 
 
Baby futsal U4 - U5 (2020-2019) 
Section féminines U11F à U15F (2009 à 2013) 
 
Double licence possible (licence futsal possible même si déjà inscrit dans un autre club de football ) 
 
Ne tardez pas plus à nous contacter par mail pour une pré-inscription. 
 
NOM PRENOM LA DATE ET VILLE DE NAISSANCE DE L'ENFANT 
 
foot.champlan@gmail.com 
 
Paiement en ligne : 
https://www.helloasso.com/associations/futsal-champlan-91/adhesions/inscriptions-pour-la-saison-2023-
2024 
 
https://instagram.com/futsalchamplan91?igshid=MzNlNGNkZWQ4Mg== 
 
https://www.facebook.com/profile.php?id=100092738257611 
 
Composition du bureau 
Président 
David LEONOR : 06 68 55 85 65 
Secrétaire : Séverine ALEXANDRE 
Trésorière : Christine BOSSAVY 
Communication :  Sandra LEONOR 

                            

 

mailto:foot.champlan@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/futsal-champlan-91/adhesions/inscriptions-pour-la-saison-2023-2024
https://www.helloasso.com/associations/futsal-champlan-91/adhesions/inscriptions-pour-la-saison-2023-2024
https://instagram.com/futsalchamplan91?igshid=MzNlNGNkZWQ4Mg==
https://www.facebook.com/profile.php?id=100092738257611
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Esprit Pilates et bien-être   
 

L’association a été créée en 2008. 
Ses objectifs sont la détente, le bien-être et la prise de conscience du 
mouvement, afin de soulager le corps de ses tensions de fatigues, de ses maux. 
Le stress et l’épuisement sont le lot de la vie quotidienne, contemporaine, ne le 
laissons pas agir de façon négative sur notre état de santé ! 
 
Les cours favorisent la respiration, la mémoire, l’équilibre global, et la 

coordination tout en modelant le corps. Ils contribuent à améliorer la souplesse de l’ensemble des muscles 
et des articulations quel que soit l’âge; savoir utiliser notre corps sciemment et correctement, nous amène 
à mieux nous tenir et améliore notre santé. Les exercices sont doux, chacun peut tirer profit d’un travail 
personnel à son rythme et se libérer des tensions musculaires en prenant conscience de sa respiration.  
L’association fournit le petit matériel (élastiques, ballons etc.…) Dans le cadre de la crise sanitaire, matériel 
personnel selon chacun. Pensez à apporter une grande serviette, un petit coussin, VOTRE tapis de sol et une 
bouteille d’eau. 
 
Les cours durent 1H. Horaires des cours à la salle polyvalente, en attendant la réouverture du gymnase : 

1. Mardi Pilâtes Matt  à  10 h 15 
2. Mardi Pilâtes Matt  à 19 h  
3. En visio   Mercredi stretching à 10 h 30  
4. En visio  Jeudi Pilâtes Matt à 10 h 15 – le cours est soutenu. 

 
Pour l’inscription, un certificat médical est obligatoire.  
Le Pilâtes Matt est pratiqué au sol sur tapis. 
 

Tarifs et formules A et B :   
 

A/   *Champlan: 1 cours par semaine = 260 € / 9 Mois.  

        *Champlan : 2 cours par semaine = 160 € Le trimestre = 480 € / 9 Mois. 

(Ce tarif tient compte des cours n'ayant pas lieu pendant les vacances.) 
 
B/  **Extérieur Champlan : 1 cours par semaine  =  360€ / 9 Mois.  

      **Extérieur champlan: 2 cours par semaine = 180 € le trimestre = 540 € / 9 Mois. 

 **: le tarif tient compte des cours durant les vacances avec 5 personnes minimum /Cours. Pour les 
Champlanais ou extérieurs à Champlan. 
Le Mois de Juin sera comptabilisé si vous êtes présent. 
Le règlement est trimestriel pour 2 cours par semaine si vous le souhaitez. 
 
Une séance d’essai est offerte avant toute nouvelle inscription.  
Les cours n’ont pas lieu durant les vacances scolaires sauf formule **  
L'association assure ses adhérents. 
Pour plus d’infos concernant ESPRIT PILATES ET BIEN-ETRE 
Prendre contact avec Magalie :  
Tél. : 06 29 51 09 27 Merci pour votre message vocal ou sms. 
 magaliebalondrade@gmail.com 
 

Reprise des cours le mardi 12 Septembre 2023. Les inscriptions se terminent fin septembre. 

 

 

mailto:magaliebalondrade@gmail.com
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Randonnée Pédestre Champlanaise 
 

Le Club randonnée de Champlan vous invite à le rejoindre lors de ses sorties le dimanche matin une à deux 
fois par mois, et une fois par semaine le jeudi après-midi. Dans une ambiance conviviale vous découvrirez 
notre région à travers ses bois et forêts, sa campagne et ses villages. Ci-joint le planning des randonnées du 
dimanche matin. Le jour et la destination des randonnées en semaine sont annoncés par mail quelques jours 
avant. Le kilométrage de chaque parcours est d’environ 12 à 14 kms. Le rendez-vous du dimanche est à 8h 
15 et 13h30 en semaine, au parking du gymnase. 
Nota : la randonnée pratiquant le co-voiturage, une participation de 3,00 Euros par passager sera versée au 
chauffeur du véhicule pour un trajet jusqu’à 40 kms et 4,00 Euros au-delà de 40 kms. 
 

Tarif adhésion  
16€ pour une personne  
30€ pour un couple  
3€/personne pour les occasionnels 
 

Composition du bureau  

Président :  M. Patrick PRIOLET Tél. : 06 21 56 16 26 
Trésorière : Annie DEFARIA Tél. : 06 52 72 88 08  
Secrétaire : Christiane PRADINES  
Tél. : 01 64 48 37 33 ou 06 64 90 76 33 
 

Planning prévisionnel 2023/ 2024 
 

Dimanche 3 septembre 2023 Destination : Eglise de St Yon à St Sulpice de Favières lan  
Dimanche 17 septembre 2023 Destination : Montfort l’Amaury  
Dimanche 8 octobre 2023 Destination : Milly la Forêt - les 100  
Dimanche 29 octobre 2023 Destination : Forêt de Meudon - Chaine des étangs  
Dimanche 12 novembre 2023 Destination : St Pierre du Perray - forêt de Rougeau  
Dimanche 3 décembre 2023 Destination : Bois de Boulogne  
Dimanche 17 décembre 2023 Destination : Autour de St Chéron par les carrières de Madagascar  
Dimanche 7 janvier 2024 Destination : Circuit dans Versailles  
Dimanche 21 janvier 2024 Destination : Bords de Seine et forêt de Sénart  
Dimanche 4 février 2024 Destination : le Coudray et St Farjeau par les bords de Seine  
Dimanche 25 février 2024 Destination : Auvers St Georges  
Dimanche 10 mars 2024 Destination : Boucles de Feucherolles  
Dimanche 24 mars 2024 Destination : Dourdan - les fontaines bouillantes  
Dimanche 7 avril 2024 Destination : les 25 bosses forêt de Fontainebleau (le Vaudoué)  
Dimanche 28 avril 2024 Destination : Les Essarts le Roi - la source de l’Yvette  
Dimanche 5 mai 2024 Destination : Arboretum de Chatenay Malabry  
Dimanche 19 mai 2024 Destination : Randonnée en vallée de Chevreuse au départ de Chevreuse  
Dimanche 9 juin 2024 Destination : Dannemois par le Tertre blanc  
Samedi 22 et Dimanche 23 juin 2024 : Hattenville en Seine Maritime 
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Tennis Club de Champlan (TC Champlan)  
 

Au cœur de la nature, tout proche du centre de 
de Champlan, découvrez ce complexe sportif 
municipal dédié au tennis, et porteur de projets 
sportifs pour le plus grand nombre. 

Le Tennis Club de Champlan vous accueille dans 
de nouvelles infrastructures, suite aux 
importants travaux réalisés en 2016 par la Mairie 
de Champlan. Différentes formules sont 
proposées, et dès cette année, de nouvelles 
animations seront créées pour les pratiquants de 
tous âges et tous niveaux. 

Pour évoluer dans les meilleures conditions, 
nous vous proposons les installations suivantes: 

• 4 courts extérieurs neufs, tous éclairés, et garnis de tribunes neuves permettant de suivre les parties à 
l’ombre comme au soleil. 

• Un court couvert, habillé par des matériaux issus de l’éco-construction et muni de portes coulissantes pour 
l’été, sa mezzanine panoramique permettant de suivre les matchs dans un cadre convivial et authentique 
autour d’un rafraichissement, et ses vestiaires style « vintage » pour votre plaisir et votre confort. 

• Un mur d’entrainement à proximité des courts, pour permettre à tous les membres de la famille de passer 
simultanément un bon moment au club. 

• Notre Club-House, entièrement équipé, avec vue panoramique sur les courts extérieurs, pour passer un 
moment agréable dans un chalet moderne, autour de jeux de sociétés ou de matchs de tennis à la télé. 

L’école de tennis fonctionne tout au long de la semaine et s’organise autour de thèmes d’entrainement, 
d’animations le week-end, et de stages durant les vacances. Différentes formules sont proposées, et 
adaptables selon vos souhaits et demandes. La pratique en compétition est encouragée, mais pas 
obligatoire. Le plaisir du tennis se pratique selon les envies de chacun, l’essentiel étant de partager notre 
passion dans la bonne humeur. 

L’équipe pédagogique, encadrée par notre responsable sportif Ludovic est animée par la passion du tennis. 
Ces enseignants et l’équipe de bénévoles ont à cœur d’accueillir agréablement les nouveaux membres, de 
construire un lien fort avec les anciens, et de permettre à chaque adhérent de pratiquer le tennis dans un 
environnement convivial, et dans le partage des valeurs du sport. 

En espérant vous accueillir nombreux pour une partie de tennis ou pour la saison, nous vous adressons 
nos meilleurs vœux sportifs. 

 

                                                                              
Christophe KARMANN    
Président                                                 
Mail. : christophe.karmann@gmail.com 
Tél. : 06 73 51 31 94 
Site internet http://www.tcchamplan.fr/  

Ludovic LUCAS 

Directeur Sportif  

07 86 42 40 28 ludoviclucas.tennis@gmail.com 

mailto:christophe.karmann@gmail.com
http://www.tcchamplan.fr/
mailto:ludoviclucas.tennis@gmail.com
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Association THE BASE PARIS  
 

 
Jiu Jitsu Brésilien / Boxe Thaïlandaise / MMA 

 

L'association The Base s'est implantée à Champlan en 2021, dans des locaux neufs et climatisés situés rue 

de l’Orme Saint-Germain, à quelques minutes à pied de la place de la mairie. 

Le club est ouvert 12 mois sur 12, 7 jours sur 7. Contact : thebaseparis@gmail.com  

 

Nous proposons des cours de : 
 

– Gracie Jiu Jitsu (Jiu Jitsu Brésilien) : 
 
Art martial et système de self-défense Brésilien cousin du Judo, avec une approche moderne et pragmatique. 

Le Gracie Jiu Jitsu s'adresse à tous sans expérience martiale. 

Autrement appelé « l'art ultime à visage humain », le Gracie Jiu Jitsu est considéré comme le système de 

self-défense le plus efficace au monde, en annulant la force physique de l'adversaire grâce aux principes de 

gestion de distance, de force de levier, et de distribution de poids de corps. 

Le Jiu Jitsuka est un expert du combat au sol (la majorité des situations de combat réel se terminent au sol), 

et ses armes sont la domination positionnelle, les clefs articulaires et étranglements. Le Jiu Jitsuka évite les 

frappes, et préfère le contrôle de lui-même et de l'adversaire. 

The Base propose 11 cours de Gracie Jiu Jitsu adultes par semaine : 

Du Lundi au Vendredi 12h30-14h et 19h30-21h et le samedi de 11h à 12h30. 

L'équipe enseignante est composée de : 

1 professeur ceinture noire 2ème degré  

1 professeur ceinture noire 1er degré 

4 professeurs ceinture noire 

2 instructeurs ceinture marron 

- Gracie Jiu Jitsu (Jiu Jitsu Brésilien) 100% Féminin 

The Base propose un cours exclusivement réservé aux femmes 

Mardi et Jeudi, de 19h à 20h30 

- Gracie Jiu Jitsu (Jiu Jitsu Brésilien) Cours Enfants 

Nouveauté en cette rentrée 2023, The Base met en place un cours d’initiation pour les enfants, à partir de 

5 ans. 

Samedi de 10h à 11h 

 

mailto:thebaseparis@gmail.com


 

20 
 

 

 

– Boxe Thailandaise (Muay Thai) : 
 

La Boxe Thaïlandaise est un style de combat né en Thaïlande. 

Considérée comme le style de boxe ultime, elle est aussi un fantastique sport, qui développe la force, 

l'endurance, tout en apprenant à se défendre. 

Nos cours conviennent autant aux pratiquants amateurs qu'aux compétiteurs et combattants chevronnés. 

The Base propose 3 cours adultes par semaines : Lundi – Mercredi – Vendredi, de 18h à 19H30. 

Notre professeur est diplômé d'état. 

 

 

 

 

 

Association The Base Paris 
3 rue de l'Orme Saint-Germain 

91160 Champlan 
 

Contact  
Tel: 07 81 11 72 25 

Email : thebaseparis@gmail.com 

Site Internet : https://www.thebaseparis.com/  
Tarifs :   
 

 
Nous proposons des tarifs par discipline, mais aussi des combinaisons de disciplines, et un pass illimité. 

Nous proposons aussi des cours privés en Gracie Jiu Jitsu, Self Défense, Boxe Thailandaise, Lutte, MMA, et 

Fitness. 

Pour plus d'infos nous contacter. 

Tarif enfants 

 JJB (Jiu Jitsu Brésilien ): 3 à 9 ans : 150/an 

Tarif adultes 

Gracie Jiu Jitsu : 600 Euros/an 

Boxe Thailandaise : 480 Euros/an 

Pack MMA : 560 Euros/an 

Pass illimité (tout inclus): 700 Euros/an  

mailto:thebaseparis@gmail.com
https://www.thebaseparis.com/
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Association SURYA YOGA DANSE NOUVEAU 

 

 
Nouvelle association à Champlan qui a pour objectif de proposer la pratique du Yoga pour tous et du Yoga 
Danse. 
 

A Champlan : uniquement du yoga danse. 
 
Durant le cours, vous bénéficierez de tous les bienfaits du yoga grâce aux respirations, au réveil corporel, 
L’amélioration de votre souplesse, de votre force mais aussi votre détente physique et psychique. 
Les postures de yoga sont liées aux mouvements de danse afin de créer une chorégraphie ; le tout en 
musique. Vous pourrez alors vous libérer et vous exprimer grâce à la danse. Le cours se termine par un retour 
au calme accompagné souvent d’instruments (bols, tambours, carillons, etc.) afin de détendre le corps et 
l’esprit et laisser se diffuser tous les bienfaits de la pratique. 
 
En espérant vous accueillir nombreux pour cette activité que vous propose Surya Yoga Danse grâce à 
Karine, danseuse professionnelle et chorégraphe (comédies musicales, plateaux TV, cabarets, etc.) durant 
plus de 28 ans et professeure de yoga à Champlan (Une pause Yoga) et formée officiellement au Yoga Danse. 
Elle vous accompagnera avec bienveillance afin de faire de votre bien-être une priorité. 
 
Tarifs annuels et formules A, B et C 
Formule A – Champlan (hors vacances scolaires) 
- 1 cours par semaine : 250 € 
- 2 cours par semaine : 425 € 
Formule B – Palaiseau (+ 1ère semaine de vacances scolaires sauf Noël) 
- 1 cours par semaine : 350 € 
Formule C – Champlan et Palaiseau 
- 1 cours à Champlan + 1 cours à Palaiseau = 525 € soit 175 € par trimestre 
Cours à l’unité : 15 € 
 
Adhésion annuelle à l’association (requise dès le 2ème cours) : 15€ 
Retrouvez-nous à Champlan (salle polyvalente puis gymnase lors de la réouverture) : 
- les samedis de 10h à 11h15 pour un cours de yoga danse débutant. 
- les samedis de 11h30 à 12h45 pour un cours de yoga danse inter-avancé. 
 
- Les Jeudis de 20h à 21h pour un cours de yoga collectif chez Belle fée danse à Palaiseau. 
Pour plus d’informations concernant d’autres formules, horaires supplémentaires ou ateliers, merci de 
contacter 
Karine au 06 60 08 37 69 ou sur suryayogadanse@gmail.com  
 
Surya Yoga Danse 
7 bis, rue de la bretèche 
91160 Champlan 
Site: surya-yoga-danse.fr 
Bureau : 
- Président : Marc Mallet 
- Trésorière : Lydie Diefenbronn 
- Secrétaire : Evelyne Servier-Vilcoq 
 

 

mailto:suryayogadanse@gmail.com
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Association DANS’O’MANIE 
 

Danse (Modern Jazz, Classique), Gym et Pilates 
  
L'Association Dans’O’manie, forte de cette première année au cœur de la commune de Champlan, vous 
propose, en plus de la danse Modern’jazz et la Gym, de nouveaux cours pour la saison 2023/2024 :  La danse 
Classique et le Pilates ! Les cours commenceront à partir du 18 Septembre pour la gym et la danse 
Modern’Jazz, et dès le 13 Septembre pour la Classique. Pas de cours durant les vacances scolaires sauf 
exceptions.  

Oriane, Marie et Atef vous partageront leur énergie dans leurs disciplines respectives, au travers d’une 
pédagogie adaptée à chaque âge et niveau, en salle polyvalente en attendant la réouverture du gymnase 
(puis dans les salles de danse au premier étage). 

Les inscriptions se feront lors du Forum des Associations le 9 Septembre 2023. Aucune inscription ne sera 
prise en compte si celle-ci n’est pas réglée sur place, merci de prévoir un moyen de paiement (chèque, 
carte bleue ou espèces). Si vous ne pouvez pas vous rendre au forum, contactez-nous en amont. 

Vous avez des questions concernant les cours? Rendez-vous sur notre site internet : 
https://www.dansomanie.fr  / par mail : dansomanie91@dansomanie.fr / par téléphone : 07.88.56.01.21 / 
Facebook et Instagram : dansomanie91  

 

 

https://www.dansomanie.fr/
mailto:dansomanie91@dansomanie.fr
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VOVINAM  
 

L’Art martial vietnamien est né avec l’histoire d’un peuple, qui, au cours de son histoire doit constamment 
lutter pour survivre. Grâce à sa situation géographique et à son esprit d’ouverture, le Viêt Nam a reçu et 
accepté tous les autres styles d’arts martiaux. Tout en conservant ses spécificités, l’art martial vietnamien 
a astucieusement adapté les meilleures techniques externes dans le sens de l’harmonie et du progrès. 
Cours 
• Mercredi à Champlan, 18H à 20H00 - Dojo. Cours unique pour les enfants et les adultes. 
• Jeudi à Champlan, 18H35 à 20H00 – Dojo. Cours unique pour les enfants et les adultes. 
 
Durant la fermeture du gymnase, les cours de VOVINAM ont lieu sous le préau clos de l’école de la Butte, 
176 route de Versailles à Champlan. Retour au dojo dès la réouverture ! 
 
Tarif 
80 €/an pour les mineurs et 100 €/an pour les adultes  
Composition du bureau 
Président : Quoc-Xuan-Hoa HUYNH 
Tél : 06 51 77 61 53 
Secrétaire : Quoc-Hung-Thu HUYNH 
Trésorier : Voravanh THANANE 
Adresse mail : champlan@vovinam-eu.org 
Adresse de l’association 
Mairie de Champlan 
Pour plus d’infos 
Age de pratique : de 6 à 76 ans 
Certificat médical d’aptitude à la pratique d’un art martial sans compétition. 

 

Badminton - Les Nuages de Plume de Champlan  
 

 
L’association LES NUAGES DE PLUME (BADMINTON) est en sommeil. L’accès à la grande salle du gymnase 
étant rendue impossible avec la fermeture du gymnase, l’association donnera de ses nouvelles lors de la 
prochaine réouverture.  
Des nouvelles prochainement ! lesnuagesdeplumes.champlan@gmail.com  
 
 

N’hésitez pas à consulter le site www.ville-champlan.fr pour les actualités municipales et associatives.  

La ville est également présente sur Facebook via sa page officielle Ville de Champlan. 
 

MME OSTYN, adjointe au Maire en charge des Associations et du Conservatoire Municipal de Musique – 

valerie.ostyn.cm@ville-champlan.fr  

M. TRAMONI, responsable du service Culture, Sports, Communication, Evénementiel – 

communication@ville-champlan.fr  
 

 
 
 

SERVICES MUNICIPAU 

 

 

 

mailto:champlan@vovinam-eu.org
mailto:lesnuagesdeplumes.champlan@gmail.com
http://www.ville-champlan.fr/
mailto:valerie.ostyn.cm@ville-champlan.fr
mailto:communication@ville-champlan.fr
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***** 

ASSOCIATIONS DE BIENVEILLANCE ENVERS LES ANIMAUX 

 

LE BIENFAIT DES ANIMAUX DE COMPAGNIE 
 

L’Association « Le bienfait des animaux de compagnie », installée à Champlan, 

se propose de mettre en relation, dans une démarche de vie citoyenne et 

responsable, des personnes âgées avec des animaux abandonnés issus 

d’associations de protection animale, avec lesquelles nous sommes 

partenaires.  

Pour cela, une convention sera signée entre la personne âgée adoptante et 

L’Association « Le bienfait des animaux de compagnie », convention qui 

stipulera que l’Association se porte garant de l’animal en cas d’incapacité de la 

personne à garder l’animal. L’animal sera replacé dans une famille aimante.  

En prévision de cette incapacité, nous avons donc expressément besoin de familles d’accueil adhérentes au 

projet. L’intention de se proposer famille d’accueil en vue d’aider les personnes âgées à adopter un petit 

animal, sera renouvelée tous les ans. Tout complément d'information auprès de Sonia Gauthier (Présidente). 

soniagauthier091@gmail.com // 07 49 17 02 17 

LES TI CHATS 

Les Ti’chats est une association de protection animale à but non-lucratif fondée en 2017, basée à Champlan, 
dans l’Essonne. Notre objectif principal est de prendre en charge les chats des rues errants et abandonnés 
sur le secteur de Paris-Saclay. 

Chaque année, l’association prend en charge plus de 200 chats. Nous menons des actions pour la cause 
animale en sauvant et en stérilisant les chats errants pour prévenir la surpopulation. Nous aidons également 
les chats abandonnés et les chats des rues en leur offrant des soins vétérinaires, en les stérilisant et en les 
plaçant soit en adoption, soit en tant que chats libres. Tous les animaux pris en charge sont identifiés, 
vaccinés, stérilisés à partir de 6 mois et placés en famille d’accueil dans l’attente d’être adoptés. Les animaux 
trop sauvages pour être proposés à l’adoption sont relâchés sur des lieux de vie sécurisés et nourris 
régulièrement par nos bénévoles. 

En tant qu’association de protection des animaux, nous luttons contre la maltraitance animale, l’euthanasie 
systématique et pour la stérilisation obligatoire pour améliorer le bien-être animal et la cause animale en 
général. 

En adhérant à l’association, vous montrez votre engagement en faveur de nos valeurs et missions, 
notamment la stérilisation et l’identification des chats errants, ainsi que leur soins et nourriture. 
Votre soutien nous aide à nous faire entendre et à diffuser le message de la nécessité de protéger les chats 
errants de l’euthanasie. Plus nous avons d’adhérents, plus nous avons de poids pour que nos voix soient 
entendues. 

Les Ti’chats 
Hôtel de ville – Place de la Mairie – 91160 Champlan contact@lestichats.fr  – 06.37.62.82.35 

mailto:soniagauthier091@gmail.com
mailto:contact@lestichats.fr
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***** 

SERVICES MUNICIPAUX  

ACCUEIL DE LOISIRS EXTRASCOLAIRE (VACANCES SCOLAIRES) 
 

L’accueil de loisirs extrascolaire accueille les enfants de 3 à 11 ans. Il est ouvert habituellement pendant 
les vacances scolaires de 7H30 à 18H30. L’accueil des enfants se fait le matin de 7H30 à 9H00, le soir, les 
parents ont la possibilité de venir chercher leur enfant à partir de 16H30 et jusqu’à 18H30. 
 
Vous pouvez inscrire votre enfant pour une journée complète ou pour une demi-journée avec repas :  
- le matin et repas inclus : départ de l’enfant à 13H30 (à l’accueil de loisirs). 
- ou repas inclus et après-midi : arrivée de l’enfant à 11H15 (à l’accueil de loisirs). 
 
Les enfants sont répartis en 4 groupes de 3/4 ans, 4/5 ans, 6/8 ans et 8/11 ans.  
L’accueil de loisirs est fermé les 3 premières semaines du mois d’août.  
 
Les modalités et conditions d’inscription sont disponibles au sein du règlement (disponible sur le site 
internet de la mairie). A noter que, les inscriptions pour les vacances scolaires sont à effectuer sur le portail 
famille dès le début de la campagne d’inscription (information disponible sur le site internet de la mairie, 
au service enfance en mairie ou, à l’accueil de loisirs Gravelin). La date limite d’inscription doit être 
respectée: toute demande effectuée après cette date ne pourra être prise en compte. 
 

Tous les ans, l’équipe de direction rédige un projet pédagogique et le met en œuvre en proposant des ateliers 
et activités ciblés en fonction des tranches d’âge. Un règlement intérieur précise les droits et les devoirs de 
tout enfant participant à l’accueil de loisirs.  
Pour plus de renseignements, veuillez contacter : 
 
1) Accueil de loisirs Extrascolaire (mercredis & vacances scolaires) 
Parc Gravelin, entrée près de la salle polyvalente, au chemin du Lavoir  
Directeur : Samir OSMANI 
Directeur adjoint : Gregory BOUCAU 
Tel : 06 71 57 62 08 
Tél : 01 64 48 10 39 
alsh@ville-champlan.fr 

 
2) Accueil de loisirs Périscolaire (Accueils du matin & soir, temps de restauration) 
École de la Butte, 176 route de Versailles. 
Directrice : Élodie AZUAGA 
Directeur adjoint : Samir OSMANI 
Tel : 06 30 43 85 30 
alsh@ville-champlan.fr 
 
Conditions d’inscription 
1- Remplir le dossier d’inscription aux accueils périscolaires et extrascolaire au service EJE qui permettra 
une prise en charge sécurisante de votre enfant et le calcul de votre quotient familial. Aucune inscription 
ne peut avoir lieu sans un dossier complet.  
2-  Obligation de s’inscrire sur le portail famille pour les périodes de vacances, dans les délais impartis 

pour que votre demande soit prise en compte 

 

mailto:alsh@ville-champlan.fr
mailto:alsh@ville-champlan.fr
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CONSERVATOIRE MUNICIPAL DE MUSIQUE 

Pour vous inscrire pour la rentrée de septembre 2023/24, plusieurs possibilités : 

Pour accéder au formulaire d’inscription en ligne, scannez le QR code ci-dessous ou bien connectez-vous via le lien 
suivant : 
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=Cf45DoyQeEikKCjrMGhKrfQEudAc8GhBmNdjAdAFzaVUQlFO
SkkxQjVIU1JLRFVTTURCWTZKNVJCNy4u 
  

  

  
  
  
  
  
  

Le conservatoire attribuera les places au fur et à mesure de la réception des demandes, et confirmera les 
inscriptions aux familles avant la rentrée de septembre 2023.  
 

- Point d’informations :  Au conservatoire, 24 rue de Saulx, le vendredi 8 Septembre 2023 de 17h à 

19h30  

- Au Forum des Associations du samedi 9 septembre 2023 de 14h à 18h 

 

DES SEANCES “DECOUVERTE DES INSTRUMENTS“ et des ateliers proposés par le conservatoire se dérouleront le 

vendredi 8 septembre à partir de 16h30 jusqu’à 20h et le samedi 9 septembre de 10h à 13h. 

Un flyer sera distribué à la rentrée dans les écoles avec le planning des ateliers par disciplines et les salles qui 

accueilleront ces séances.  

POUR S’INSCRIRE, il suffira d’envoyer un message à l’adresse électronique et de choisir 2 ou 3 créneaux, selon le 

planning proposé, pour nous permettre de répartir les élèves dans les ateliers.  conservatoire@ville-champlan.fr. 

Ces ateliers peuvent être l’occasion pour les enfants de se familiariser avec des instruments qu’ils ne connaissent 

pas, et pourquoi pas, de s’inscrire dans l’établissement si l’expérience leur a plu. 

 

LE CONSERVATOIRE MUNICIPAL DE MUSIQUE 

Les cours ont lieu au Conservatoire de Musique situé dans le parc municipal Gravelin, du lundi au samedi. Les horaires 

des cours d’instruments et des ateliers sont à organiser avec chaque professeur en fonction des possibilités des élèves 

et des professeurs. Les horaires de certains cours collectifs comme les cours de formation musicale sont donnés en 

début d’année scolaire et ne pourront être modifiés.  

Les tarifs varient en fonction de votre quotient familial, à consulter sur le site de la ville (rubrique loisirs/conservatoire) 

 

 

 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=Cf45DoyQeEikKCjrMGhKrfQEudAc8GhBmNdjAdAFzaVUQlFOSkkxQjVIU1JLRFVTTURCWTZKNVJCNy4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=Cf45DoyQeEikKCjrMGhKrfQEudAc8GhBmNdjAdAFzaVUQlFOSkkxQjVIU1JLRFVTTURCWTZKNVJCNy4u
mailto:conservatoire@ville-champlan.fr
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Conservatoire de Champlan 24 rue de Saulx (accès voiture par le chemin du Lavoir) – 91160 

Champlan  //conservatoire@ville-champlan.fr //  Tél. : 07 61 70 29 36  

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de consulter régulièrement le site www.ville-champlan.fr 

A CONSULTER SUR LE SITE DE LA MAIRIE : 

Les fiches de présentation des différents ateliers du conservatoire, inclus ou non dans le cursus (à 

découvrir sur le site www.ville-champlan.fr) 

 

Disciplines enseignées :  
 
Instruments :  
 
Flûte Traversière  
Accordéon  
Violon  
Violon Alto  
Chant  
Clarinette  
Saxophone  
Guitare  
Guitare Basse  
Piano  
Batterie 
Percussions  
 

Cours collectifs et Ateliers 
  
Eveil Musical (maternelle MS/GS)  
« Chœur en scène » (Enfants)  
Création de chansons  
Musique de chambre  
Musiques actuelles   
Atelier Jazz  
Formation musicale musiques 
actuelles, jazz (écoute, improvisation)  
Coordination Rythmo-corporelle  
Atelier Percussions  
Cours de culture musicale, histoire de 
la musique 
Cours de Formation musicale (inclus 

dans le cursus) 

 

mailto:conservatoire@ville-champlan.fr%20//%20 
http://www.ville-champlan.fr/
http://www.ville-champlan.fr/
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RELAIS PETITE ENFANCE 

Responsable : Colette TINTURIER 

Moulin de la Bretèche 
4 chemin du Moulin par le Bas 
91160 Champlan  
Tél. 06 74 96 75 23 
rpe@villebon-sur-yvette.fr 

Vous souhaitez obtenir des informations sur les modes d'accueils pour les tout petits ? Vous êtes à la 
recherche d'une assistante maternelle indépendante ? Besoin d'un éclairage en tant que professionnel(le) 
de la petite enfance ? 
 
Le RPE intercommunal du Moulin est un lieu d’écoute, d’information et de rencontres. Il favorise les 
échanges avec les parents, les enfants, les assistants maternels indépendants et les assistants parentaux 
dans le cadre professionnel de la petite enfance. 

 Il informe les parents sur l’ensemble des modes de garde des villes de Champlan, Villebon et Villejust. 
Une permanence téléphonique est assurée le mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 13h45 à 16h. 
Les familles sont accueillies uniquement sur rendez-vous 

 Il est un lieu de rencontre et d’information pour les assistants maternels et les assistants parentaux, 
qui peuvent y trouver des informations sur le statut professionnel, les droits, la règlementation, 
l’offre de formation. 

 Il propose des animations (ateliers d’éveil, ateliers éducatifs) auxquels les assistants maternels et 
parentaux peuvent participer avec les enfants qu’ils accueillent. Sur Champlan, les activités avec les 
enfants se déroulent les mardis, jeudis, et vendredis matins au Moulin de la Bretèche. 

 
L’ensemble des prestations proposées dans le cadre du RPE sont prises en charge par les communes de 
Champlan, Villebon-sur-Yvette et Villejust avec l’aide de la Caisse d’Allocations Familiales et sont 
entièrement gratuites aussi bien pour les Assistants Maternels et Assistants Parentaux que pour les familles. 
 

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 

 

LAEP INTERCOMMUNAL 
Au sein du RPE, un lieu s’est ouvert pour les familles d’enfants de moins de 6 ans. On joue, on parle, on se 
détend, on se rencontre : bienvenue au LAEP, le Lieu d’Accueil Enfants Parents. 

Horaires d'ouverture : le mercredi de 9h à 11h30, au Moulin de la Bretèche. 
Le LAEP est un espace bienveillant d’échanges et de parole, où vous pourrez rencontrer d'autres parents et 
des professionnels de la petite enfance pour partager vos expériences (vie quotidienne, alimentation, 

mailto:rpe@villebon-sur-yvette.fr
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sommeil, éducation…), ou passer un moment avec vos enfants. C'est un lieu protégé pour rompre 
l'isolement, sans jugement, où la parole se libère. Les solutions se trouvent entre parents avec 
l'accompagnement des professionnels. 
 
Pour les enfants de moins de 6 ans : 

 Espace pour les bébés, 
 jeux d'imitation et de construction, 
 dessin, peinture, 
 puzzle 

 
Accueil libre, anonyme et gratuit, sans réservation ni inscription. 
Le temps de fréquentation et la régularité des visites sont libres. 

Ce service est proposé en partenariat avec les communes de Villebon et Villejust. 
 

ESPACE JEUNES 

L’Espace Jeunes de Champlan est une structure d’accueil de loisirs ouverte 
aux jeunes Champlanais dès la 6e jusqu’à l’âge de 17 ans. C’est un lieu de 
rencontres, de découvertes et de loisirs, situé en pleine nature au pied du site 
de la Butte Chaumont, classé comme site « Espace Naturel Sensible ». 
 
Activités sportives, culturelles et manuelles attendent les jeunes 
Champlanais. Des ateliers, des sorties, des veillées, des débats rythment 
l’année scolaire au sein de la structure avec l’organisation de stages…  
 
Un espace de détente accueille les jeunes Champlanais avec jeux, billard et 
table de ping-pong. Une ambiance agréable où les jeunes pourront passer 
de bons moments encadrés par une équipe d’animation disponible et 
motivée. 
 
Horaires (Ces horaires pourront évoluer en fonction des activités 
proposées).  

 
Périodes scolaires 
• Le mercredi de 14H à 18H 
• Le vendredi de 18H à 22H30 
 
Vacances scolaires 
(Planning des activités disponible sur le site de la mairie à chaque période de vacances). 
• Du lundi au jeudi de 14H à 18H 
• Le vendredi de 14H à 20H30 
 
Inscription 
Un dossier d’inscription est disponible à l’Espace Jeunes et lors du forum de septembre. Il devra être 
complété et signé par les parents. Les jeunes devront s’engager ainsi que leurs parents à respecter le 
règlement intérieur de la structure. 
 
 
 

 



 

31 
 

Espace Jeunes : Rentrée 2023/2024 
 

Activités proposées :  
• Ateliers sportifs (basket, foot, danse avec création de chorégraphies, etc.)  
• Atelier Musique Assistée par Ordinateur (MAO) : écriture de textes, enregistrement…  
• Ateliers artistiques : modelage stop motion, préparation et participation à de nombreux événements 
municipaux  
• Partenariats avec les associations champlanaises (Sports)  
• Sorties Sportives et culturelles (Laserquest, Koezio, Comité Régional Olympique et Sportif de l’Île de 
France (CROSIF), visite de musées, théâtre, cinéma, concerts, etc.).  
• Stages sportifs durant les vacances scolaires (hockey, flag rugby, acrosport, roller, etc.).  
• Animations thématiques le vendredi soir et veillées : karaoké, pâtisserie, grands jeux extérieurs, soirée 
Fluo, soirées prévention…  
• Rapprochement intergénérationnel : proposions d’animations avec les personnes âgées.  
• Rencontres avec d’autres espaces Jeunesse.  
• Séjour été, séjour hiver 
 

 

Adresse :  
Espace Jeunes  
27, rue du Parc des Sports  
Directrice : Julie SAURON  //Adjoint : Kevin PIRES  
Tél. : 01 64 48 94 16  // Tél. : 06 78 75 06 26  ej@ville-champlan.fr 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

mailto:ej@ville-champlan.fr
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EDITION DU LIVRE DE PATRIMOINE 

« CHAMPLAN D’HIER, D’AUJOURD’HUI, QUE J’AIME » 

En vente à l’accueil de la Mairie et lors des événements – 10 €  
EDITION D’UN ALBUM PHOTO SU 

A partir de l’exposition « Champlan hier, aujourd’hui, 
que j’aime », les clubs Photo et Peinture, ainsi que 
l’association Renaissance et Culture, ont collaboré avec 
la Municipalité pour éditer un beau livre de 32 pages de 
photos et d’anecdotes sur le patrimoine de Champlan. 
Le livre a été financé par la ville, avec le concours 
financier de l’Amicale des Entreprises Champlanaises et 
du Club Peinture.  
 
Découvrez ce magnifique ouvrage, fruit d’un travail 
collaboratif et associatif, véritable outil de mémoire !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

VENTE DE MIEL DU RUCHER DE CHAMPLAN 

Egalement toujours en vente : le miel du Rucher de Champlan (5 euros les 250g) 
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PARTENARIAT RENOUVELÉ AVEC LE THÉÂTRE DE LONGJUMEAU 

 

«Comme tous les ans, la Municipalité de CHAMPLAN renouvelle avec plaisir son 

partenariat avec le Théâtre de Longjumeau, navire amiral de la culture en 

Essonne. 

Ce partenariat permet aux Champlanaises et aux Champlanais de bénéficier de 

tarifs privilégiés pour l’ensemble des spectacles. Et pour la saison 2023/2024, la 

programmation s’annonce aussi riche et variée que les années précédentes, si 

ce n’est plus ! Alors voguez sur les océans du rire, de la chanson, de l’émotion et 

de la beauté artistique, en vous asseyant quelques heures dans les confortables 

fauteuils rouges du Théâtre. Voyagez et divertissez-vous, à quelques kilomètres 

de Champlan !  

Dès la rentrée, n’hésitez pas à réserver les temps forts qui vous intéressent et profitez pleinement de tous 

ces spectacles. » 

CHRISTIAN LECLERC, Maire de Champlan  

 
 
La Billetterie est ouverte pour la nouvelle saison ! Tarifs privilégiés pour les Champlanaises et les 
Champlanais, CHAMPLAN est ville partenaire du Théâtre comme tous les ans. 
 
Plus de 50 spectacles à découvrir dès septembre 2023 : Musique, danse, jazz, chanson / spectacles, théâtre, 
humour…  
 

 
 

https://www.theatre-longjumeau.com/ 

https://www.theatre-longjumeau.com/
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INFORMATION COMMUNAUTÉ PARIS-SACLAY 
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TABLEAU DES ÉLUS – CONSEIL MUNICIPAL DE CHAMPLAN 
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HORAIRES DE LA MAIRIE  

La Mairie est ouverte au public le premier samedi du mois,  

en présence des services : Accueil, Etat-Civil / Enfance, Jeunesse, Education / 
Aménagement du Territoire (Urbanisme, Environnement) 

Horaires provisoires jusqu’à nouvel ordre. 

 

01 69 74 86 60 

 

contact-mairie@ville-champlan.fr 

 

www.ville-champlan.fr 

 

https://www.facebook.com/VilleChamplan  

 

Application Mobile iOS ou Android : CHAMPLAN 

 

 Alerte SMS : s’inscrire sur le site de la ville 

 

 

mailto:contact-mairie@ville-champlan.fr
http://www.ville-champlan.fr/
https://www.facebook.com/VilleChamplan

